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DISSERTATIONS 

H I S T O R I Q U E S E T D O G M A T I Q U E S , 

S U R L E S L I T U R G I E S 

DE TOUTES LES ÉGLISES. 

TREIZIÈME DISSERTATION. 

Uniformité des liturgies de toutes les églises 
chrétiennes, dans tout ee fju'ilp a d'essentiel 
ou Sacrifice , abandonnée pur les sectaires 
du XPÏ. siècle. 

Division de ce volume. 

ON a vu dans les deux volumes précédons toutes les 
liturgies du mande chrétien uniformes dunslessen-
tïel, et Ton va voir dans celui-ci celles qui s'éloignent 
de l'uniformité. Au lieu que les anciennes sectes se 
sont fait un devoir de conserver la liturgie des 
églises dont elles avaient été séparées , les nouvelles 
sectes ont fait, chacune à sa m o d e , des liturgies 
qu 'on va exposer dans la premièredisserlat ion de ce 
volume. En second l ieu , les nouvelles sectes n 'ont 

4- 1 



a DISS. XIII. UNIFORMITÉ ABANDOIflftSE. 

voulu célébrer la l i turgie qu 'en langue vulgaire , du 
lieu que toutes les églises chré t iennes , soit catho­
liques soit sch ismat iques , ont cont inué (le cé lé ­
brer la liturgie dans leur ancienne langue , sans l'as­
sujettir aux vicissitudes du langage populaire. C'est 
le sujet de la quatorzième dissertation. Enfin à ces 
dissertations on en joint une touchant la manière 
de réciter les prières de la messe. Les rubr iques des 
missels prescrivent de réciter secrètement les priè­
res du canon , et depuis -i5 ou 3o ans (a) un grand 
nombre de p rê t res , quoique pieux, refusent de se 
soumet t re à cette règle.-Ils veulent dire toutes les 
prières à haute voix, pré tendant qu'on les disait 
ainsi autrefois. Et Ton va montrer dans la dernière 
dissertation que l'usage de tous les siècles et de 
tontes les églises a été de réciter secrètement une 
par t ie des prières de la l i turgie. Commençons par le 
grand défaut d'uniformité. 
Liturgie conservée par tous les hérétïqnes, à l'exclusion des nou­

veaux sectaires. 

Duran t les XV 0 premiers siècles* nous n'avons 
t rouvé aucune église chré t ienne , qui n'ait conservé 
tout l'essentiel de la liturgie avec un soin très-reli­
g ieux, comme ce que nous avons de plus saint et 
de plus respectable après le saint Evangile. Dona-
l i s ics , Ar iens , Macédoniens , Nestoriens , Euty-
chiens ou Monophysi les et au t res , tous ont regardé 
le sacrifice eucharistique comme la consolation de 
l'Eglise et la source des grAces dont elle a besoin 
continuellement ; et ils se sont tous fait une loi invio­
lable d'en conserver r igoureusement tout l'essen-
tiel , en sorte même que les moindres soupçons de 
changernens étaient un sujet de reproche mutuel . 
Les Donalistes s'iinaginant que les Catholiques y 
faisaient quelque innovat ion, il fallut, pour faire 
cesser la calomnie (b) , les inviter à venir voir célé­
brer la liturgie. Si les Nestoriens y insèrent que!-

(n) C<ts dissertations ont été publiés,pour la première fois, en 1720. 
(b) Tome *>./>. 57. 



LITOflGIE LUTHÉRIENNE. 3 

A R T I C L E I. 

Liturgie des Luthériens. 

Dfes QUE LUTHER EUT fait BRÛLER, EN r5ao,( b) TOUT LE 
CORPS- DES DÉCRÉTÂTES «LES PAPES AVEC LA HUILE DE 
LÉON X , ET QU'IL EUT DÉCLARÉ UNE GUERRE OUVERTE À 
L'ÉGLISE DE ROME , SON PRINCIPAL DESSEIN FUT D'ABOLIR 
LA MESSE. 

AN MOIS DE JANVIER- I^AA, IL DONNA SON Iraiié de 
abroganda nvssa privata^ QU'IL ADRESSA AUX AUGUS-
TINS DE WITTEMHERG, SES CONFRÈRES, POUR LES félici-

(a)//Mr.xm. toi. 
(B) Luther. Tout. Jennx. 15GG. loi. 317 el 320. 

T. 

QUES MOTS QUI INSINUENT LEUR HÉRÉSIE, ON LEUR EN 
FAIT UN CRIME, ET CE QUI EST DE PLUS REMARQUABLE, 
ON N'A JAMAIS EU LIEU TIC REPROCHER À AUCUNE DE CES 
GRANDES SECTES D'AVOIR ABANDONNÉ LE RIT ESSENTIEL AU 
SACRIFICE. TOUS ONT RELIGIEUSEMENT CONSERVÉ L'AUTEL, 
LE TERME DE SACRIFICE, L'OBLATÎON DU CORPS DE JÉSUS-
CHRIST ET LA PRIÈRE PAR LAQUELLE ON DEMANDE QUE LE 
PAIN ET LE VIN SOIENT FAITS LE CORPS ET LE SANG DE JÉSUS-
CHRIST QU'ON OFFRE , ET AUQUEL ON PARTICIPE PAR LA 
COMMUNION. TOUS SE SONT GLORIFIÉS DU PRIVILÈGE SPÉ­
CIAL DE L'EGLISE , DANS LAQUELLE, COMME DIT SAINT PAUL, 
nous (a) avons un autel dont les ministres du taber­
nacle ri ont pas pouvoir de manger. CE TÉMOIGNAGE 
DE TOUS LES SIÈCLES ET DE TOUTES LES NATIONS CHRÉTIEN­
NES N'A PU FAIRE RESPECTER L'ANCFENNE LITURGIE PAR LES 
NOUVEAUX SECTAIRES, ILSENONTFAIT UNE À LEUR MODE, 
CHACUN CONFORMÉMENT À SON ERREUR PARTICULIÈRE. 
EXPOSONS CE QUE LES TROIS PRINCIPALES SECTES DES LU­
THÉRIENS , DES CALVINISTES ET DES ANGLICANS ONT RETENU 
OU REJETÉ DE LA LITURGIE. 



4 DISS. XUU ART. l . UNIFORMITÉ ABANDONNÉE. 

te r W d'avoir, les p remiers , abandonné la messe. Il 
n 'excepte ici aucune messe , quoique le titre n'in­
dique que les messes privées. 11 prétend prouver 
qu'il n'y a point d 'autre sacrifice que de s'offrir soi-
même à Dieu , cl que celui des prêtres de l'Eglise 
e s t ime illusion et une abomination. Il mit dans son 
parti qua t re théologiens de l'uni versijé de Wit tem­
h e r g , au nombre desquels était Philippe Mélanch-
thon. Ceux-ci M présentèrent une requête au prince 
Frédéric duc de Saxe , pour justifier les Augustin?» et 

f>our le supplier d'employer son autori té pour abo-
ir la messe , à quoi il étoit déjà tout disposé. Les 

Brefs pressaus que le Pape Adrien VI écrivit (°) à 
ce prince furent inutiles. Luther s'appliqua tout de 
nouveau à l'abolition de la messe, et comme il est 
le premier des sectaires qui ait at taqué et aboli le 
canon de la messe , il n'est pas inutile de voir quelle 
a été l'origine de cette en t repr i se , et ce qui l ' indis­
posa si fort contre la messe. II nous l 'apprend lui-
même dans un ouvrage qu'il donna au public en 
15 33 , intitulé : De la messe privée et de F onction 
des prêtres. 

Il ne craint pas d'exposer de quelle manière il 
fut a t taqué par le démon sur les messes qu'il disait 
depuis quinze ans. La dispute n'est pas honorable 
ni à la foi ni à l'esprit de Lu the r , parce qu'iT ré ­
pondit assez mal à des argumens assez faibles; mais 
il déclare dans cet ouvrage qu'il veut faire une 
humble confession de son embarras et de son trou­
ble ; et puisqu'il n'a pas rougi de la pub l ie r , nul 
ne doit trouver mauvais que nous en fassions ici 
un précis , et que nous en exposions aux yeux des 
lecteurs les principaux endroits en propres termes. 
Voici donc le récit qu'il en fait. 

Une fois (d) m étant réveillé sur le minuit , Satan 
(a) Cœp/sse vos prîmos omnium in vestra conçregntïone abusum 

iilum missarum , qua& vocant, ahrogarc. Tom. t. fol. 441. 
{h) ibid. pftrj. 4 / 1 . (c) fol. »37. 

(dj OiiSEKWYTIO.N SUR LA COiNK£UEKCE AVEC LE l,̂ f t̂£. Celle 
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commença ainsi à disputer avec moi : Ecoute* DIT-

IL , Luther, docteur très-éclairé, tu sais que durant 

i5 ans tu as célébré presque tous les jours des mes­

ses privées : que serait-ce si de telles messes privées 

conférence est an second tome des œuvres de Luther imprimée8 

en allemand à Iène,./o/. 82 , et au septième tome des mêmes œu­
vres de Luther imprimées en' latin à Wîttemberg en 1558. Tom. 
VU. joL 228 Les Luthériens trouvent mauvais que les auteurs 
catholiques parlent de cette conférence ; mais ce ne sont pas les 
catholiques seuls qui l'on relevée. Les Zuïngliens et les Calviniste? 
ont souvent reproché aux disciples de Luther que leur maître 
avait été instruit sur l'article de l'abolition des messes privées 
par le diable même reconnu te! ; et non pas comme Zuingle, qui 
déclare seulement, que, dans un songe, un esprit ( dont il ne pou­
vait dire s'il était blanc ou noir ) lui avait appris à bien soutenir le 
sens de figure dans l'Eucharistie. On peut voir là-dessus David Pa-
raîus, Controvers.ettcharisL pag. 257. Hospinien. Hkt.sacram. 
part. 2. fol. 26 et \2\, où après avoir rapporté une partie de la 
dispute de Luther avec le diable, il ajoute que le sommaire de 
cette conférence est que Luther apprit du diable que la messe 
( surtout ta messe privée ) est une mauvaise chose, et qu'il f abo­
lit étant convaincu par les raisons du diable* On pourrait citer 
plusieurs autres auteurs sacramentaires. 

II est vrai que les Calvinistes de France qui ne craignirent pas, 
en 1531 , au synode de Charenton , d'admettre les Luthériens à 
leur communion , quoiqu'ils ne pussent ignorer que presque tous 
les Luthériens n'avaient cessé de les détester comme des héréti­
ques, ont depuis ce temps-là ménagé les Luthériens sur l'article 
ne la dispute avec le diable. M. Claude, dans sa défense de la In­
formation , a tâché de faire passer le récit de Luther pour une es­
pèce de parabole ou figure de rhétorique , en quoi il fut d'abord 
relevé comme il le méritait par Fauteur du livre intitulé : Luther 
disciple du diable. A Paris, 1673. M. Seckendorf, savant Luthé­
rien , dans son gros Commentaire historique du Luthéranisme, 
imprimé à Leipsic en 1604, où il réfute habilement en plusieurs 
points l'histoire que M. Maimbourg a donnée en français, n'a rien 
oublié pour tâcher d'oter cet opprobre an parti protestant. ( Lett.X. 
sert. 45 , pag. 102- ) Il paraît chagrin contre fauteur de la Perpé­
tuité , contre AI de Cordemoî, et M. Bossuet, évéque deMeaux, 

ni ont fait des réflexions sur cette conférence; mais quel moyen 
e faire oublier cette conversation avec le diable, et de persuader 

le public que Luther n'avait pas aboli la messe sur la remontrance 
du diable. 

Car enfin, t°. c'est un fait certain que Luther a raconté lui-
même qu'il soutint cette dispute étant bien éveillé > et qu'il fut 
rnnvaincu des raisons du diable , de quelque manière qu'il lui ait 
parlé, soit en prenant une figure qui n'est pas désignée, soit en 
faisant simplement impression sur son esprit et sur son cœur, ainsi 
que M. Seckendorf veut l'inférer des deux mots allemands omis et 
qui devaient être traduits, dit-il, in corde meo. 2°. C'est un fait 


